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Une approche pragmatique de l’évaluation interne

ou

Pour faire simple… et intéressant
Nous nous proposons, dans ce court article, d’énoncer succinctement comment un  établissement ou un service social ou médico-social peut dégager ses priorités en matière d’évaluation interne, de telle sorte que celle-ci ne vienne pas obérer son fonctionnement par un surdimensionnement  de la démarche.

Pour dégager des priorités, nous identifions les dominantes des textes relatifs à l’évaluation et les articulons, en termes de faisabilité, avec nos diverses expériences d’évaluation interne en établissements et services, depuis plusieurs années. 
Histoire de ne pas tout faire trop vite et mal

· Quel ordre de priorité adopter ?

· Comment exploiter l’existant ?

· Comment reconnaître ses faiblesses pour montrer qu’on est en train d’améliorer la qualité de son action ?
Un ordre de priorité
Nous présentons les travaux à entreprendre par ordre de priorité selon les moyens dont dispose l’établissement ou le service. Il est possible de ne réaliser que les trois premiers travaux, tout comme de considérer qu’on dispose en la matière d’éléments suffisants et  s’engager dans l’un ou plusieurs des travaux supplémentaires. 

Nous essayons de calibrer ce que chacun d’entre eux représente comme investissement en éventuel accompagnement externe.
1) Pré-Requis

Mieux vaut construire sur un sol ferme… autrement dit identifier les éventuelles insuffisances, que l’évaluation externe ne manquera pas de repérer.

Même si cela ne relève pas a priori de l’évaluation mais du contrôle, il est judicieux de balayer l’ensemble des pré-requis relatifs à l’autorisation de fonctionner de l’établissement ou du service.

Ce diagnostic peut s’effectuer en 1 journée de conseil à partir d’un référentiel pré-établi.
2) Participation des usagers

« Compte tenu des recommandations énoncées par les pouvoirs publics et l’administration centrale, il est clair que les établissements et services ne peuvent faire l’impasse sur la place de l’usager dans leur dispositif d’évaluation. » (Démarche d’évaluation interne – Pluriel formation-recherche)

Cela commence évidemment par la mise en œuvre des dispositions relatives aux droits des usagers et tout particulièrement :

· du contrat de séjour ou document individuel de prise en charge,
· du conseil de vie sociale.
Cela peut s’enrichir des diverses rencontres collectives et/ou événements organisés et vécus avec les usagers et/ou leurs parents, qui visent leur information et leur participation à la vie de l’établissement.
Enfin le point de vue de l’usager peut être recueilli par une enquête de satisfaction. On peut s’en tenir à une enquête par simple questionnaire, toujours un peu sommaire, ou envisager une consultation plus élaborée, émanant du conseil de vie sociale, sur des aspects délimités du fonctionnement de l’établissement et au travers de modalités de recueil qui prennent en compte la spécificité de l’expression des usagers concernés.
Selon la formule envisagée, un accompagnement méthodologique de 1 à 3 jours permet d’engager en aval un dispositif de recueil qui ne soit pas surdimensionné.

3) Démarche de projet individuel

«… ce qui touche à la personnalisation de la prise en charge, au respect des droits des personnes et à l’organisation de leur participation aux décisions de l’établissement ou du service constitue à l’évidence le point obligatoire sur lequel toute évaluation doit être conduite avec le maximum d’attention. » (CNESMS Note d’orientation du 10 novembre 2005)
L’existence d’une démarche de projet individuel structurée constitue un impératif absolu : méthodologie d’observation, préparation et étapes de la synthèse de projet individuel (débat sur les observations, hypothèses sur les besoins ou la problématique, objectifs prioritaires et moyens consécutifs), suivi et référence, articulation avec le contrat de séjour ou document individuel de prise en charge, communication des écrits.

Selon l’état d’avancement de la démarche de projet individuel dans l’établissement ou le service, un accompagnement formatif de 2 à 5 jours (de la mise en cohérence de dispositions existantes jusqu’à l’élaboration intégrale d’une démarche) permet d’établir une démarche opératoire.
4) Référentiel de qualité
Lorsque les points précédents sont déjà acquis dans l’établissement ou le service (ils constituent un socle élémentaire), celui-ci peut se doter d’un référentiel qualité fondé sur :

· les besoins spécifiques du public et dans leur prolongement logique les objectifs généraux poursuivis,
· les actions développées en conséquence, autrement dit les réponses apportées à ces besoins.
Un tel référentiel :

· est un outil précieux dans la démarche de projet individuel,

· permet de présenter son action de façon synthétique,

· constitue la base de l’évaluation de l’effectivité et de la pertinence de l’action développée.

Selon la taille de l’établissement ou du service et la diversité de son public, ce référentiel peut être établi entre 3 et 6 jours.
5) L’organisation des ressources
Certains l’appelleront management, d’autres modalités du travail en équipe. Peu importe. Il s’agit d’examiner les conditions requises pour que l’établissement ou le service organise l’interdépendance des actions développées auprès du public : réunions, transmission de l’information, répartition des responsabilités, définition des postes, animation des équipes et articulation des champs de compétences.
L’évaluation de cette dimension ne peut être entamée que si le socle précédent est établi. L’évaluation externe s’y intéressera car la démarche qualité accorde désormais de l’importance aux pratiques de management. On peut toutefois penser que ce ne sera pas la priorité de la première évaluation externe. 
L’organisation des ressources peut faire l’objet d’un accompagnement formatif de 2 à 5 jours selon l’état d’avancement des dispositions organisationnelles et le degré d’approfondissement souhaité.

6) L’action partenariale
Compte tenu de l’importance accordée, dans les textes légaux et les recommandations de l’administration, au travail en réseau, aux collaborations partenariales et à l’inscription dans l’environnement local, on peut considérer que l’examen des partenariats sera priorisé par l’évaluateur externe. Selon son profil et ses priorités stratégiques l’établissement ou le service pourra choisir d’évaluer les partenariats ou l’organisation des ressources ou qu’il aura les moyens d’examiner ces deux aspects.
Le recensement des partenariats et l’analyse de leur fonctionnement peuvent faire l’objet d’un accompagnement en conseil de 2 à 3 jours.
Exploiter l’existant

Plutôt que de s’épuiser dans un examen systématique de tous les segments du fonctionnement de l’établissement ou du service, nous recommandons d’exploiter les travaux réalisés dans la période récente comme participant de la démarche d’évaluation en vue de l’amélioration de la qualité.
Pour exemple :

· l’élaboration des dispositions relatives aux droits des usagers a occasionné une démarche participative des professionnels et leur mise en œuvre est examiné et commenté par le conseil de vie sociale ;
· les comptes-rendus du conseil de vie sociale témoignent d’une association des représentants d’usagers à la vie de l’établissement ;
· le projet d’établissement intègre une définition des besoins des personnes accueillies qui permet de l’exploiter comme un référentiel qualité ;
· la démarche de projet individuel intègre un référentiel d’observation qui peut également constituer un référentiel d’évaluation.

· etc.

Reconnaître ses faiblesses pour que l’évaluation améliore la qualité

 Certains établissements ou service, pour des raisons diverses, n’ont pas mis en œuvre l’ensemble des dispositions relatives aux droits des usagers, ou/et n’ont pas écrit de projet d’établissement, ou/et n’ont pas établi de démarche de projet individuel structurée.

Inutile de se désoler, ni de vouloir rattraper le retard à marche forcée – au risque de tout faire superficiellement et dégoûter les professionnels de l’évaluation. 

Dégagez une, deux ou trois priorités en fonction de votre contexte et dynamique locales : 

· de quoi avons-nous le plus besoin aujourd’hui : un contrat de séjour ? un projet d’établissement ? un référentiel d’observation ? un suivi cohérent des projets individuels ?

· qu’est-ce qui est le plus susceptible mobiliser les énergies et de se révéler opératoire pour les personnes accueillies et valorisant pour les professionnels.
Lancez la démarche en fonction des moyens disponibles, trouvez-y de l’intérêt et rédigez votre rapport sans complexe en montrant :

· l’effort entrepris,

· les progrès accomplis,

· les chantiers à ouvrir ou prolonger.

En tout état de cause…

Communiquez au personnel le sérieux et l’intérêt de la démarche.

Glissez leur qu’on parle beaucoup d’évaluation mais qu’on en faisait déjà sans le savoir, qu’il s’agit d’y mettre plus de rigueur et que tous – les pouvoirs publics y compris – nous sommes en train d’apprendre ce que c’est (ou plus exactement, ce que cela pourrait être).

Et donc dédramatisez les exigences énoncées, relativisez les enjeux.
Gardez à l’esprit que la démarche d’évaluation en vue de l’amélioration de la qualité est un processus continu, qu’il convient donc de doser son effort et de le concentrer sur des préoccupations vivantes et productrices de changement, au lieu de le disperser dans un relevé systématique de multiples données inutilisables.

Bonne route
Ceci n’est évidemment qu’une présentation succincte de ce que peut être la démarche d’évaluation interne. Mais la littérature professionnelle, les recommandations officielles, sont aujourd’hui tellement abondantes, et les textes réglementaires tellement fouillés, qu’à force de recoupements et de redondances, il est parfois difficile de rassembler sa pensée pour établir des priorités et des étapes.
Pluriel formation-recherche, lui-même, a suffisamment écrit sur l’évaluation interne, et l’a diversement expérimenté, pour ne pas prétendre en résumer la richesse en quatre pages.  
Mais, pour ceux qui doivent s’y plonger aujourd’hui, sans véritable préparation, faire simple et intéressant est une nécessité pour entamer le chemin.
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